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Amis plongeurs(es), 
 
 

ORIGINE DE L’ASSOCIATION. 
 
Créée en 1971, notre association fait partie des Industries Electriques et Gazières et regroupe tous les 
membres sportifs d’Electricité et Gaz de Strasbourg, ainsi que des membres extérieurs à nos industries. 
 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, sous le N° 67S 369, elle est aussi membre de l’Office 
des Sports de la Ville de STRASBOURG et a son statut inscrit au Tribunal de STRASBOURG, sous le N° 
XXXI Fol 27, dans le registre des Associations. 
 
Affiliée à la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins (FFESSM), sous le N° 06670025, elle 
contribue, depuis sa création, à la promotion de la plongée et à son enseignement. 
 
Inscrit sous le n° suivant :  APE : 8551Z – SIRET : 452 591 811 00016 – SIREN : 452 591 811 
 
Agrément Ecole de Natation Française du 3 avril 2012 n° 02067120181E et n° 02067120191E 
 
Convention avec ANCV (Agence Nationale des Chèques Vacances), sous le n° 409703 du 28 janvier 2005. 
 
 
 

LA COMPOSITION DU CLUB. 
 
Site Internet du club GAZELEC PLONGEE STRASBOURG :  http://www.g-p-s.fr   
Contact GPS : gps.gazelec@gmail.com 
 
 
 
Le comité de l’Association. 
 

Le Président : Jean-Marie BRECH. 
 

Le Trésorier : Denis PFLEGER. 
 

Le Secrétaire : Philippe KOENIGUER. 
 
  

http://www.g-p-s.fr/
mailto:gps.gazelec@gmail.com
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Les commissions au sein du comité. 
 

Multi-médias : Roland MAHTIS. 
Matériel : Pierre Michel KAMMERER et Stéphane FREY. 
Technique : Christophe LOTT et Claude MATHIS. 
Biologie et Environnement : Christophe BRONN. 
 
 
Les moyens matériels. 
 

❖ 3 compresseurs. 
❖ 1 bateau de sécurité plongée. 
❖ 1 véhicule matériel. 
❖ 1 Salle de réunion. 
❖ 1 base de plongée en gravière. 
❖ 2 locaux matériels et gonflage. 
❖ 50 blocs et matériel de plongée. 
❖ 1 site d’entraînement : Piscine d’ERSTEIN. 
 
 

LES STRUCTURES DU CLUB DE PLONGEE 

 

      
          
 
 
 
 
 
 
 
                           Espace de convivialité                                  Entrée du club-house 

 

                 
                                                                     
 
 
 
 
 
 
 
 

Salle de cours 
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LES STATIONS DE GONFLAGE DU GPS 
 

      
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                            Local matériel de Strasbourg               Station de gonflage Nitrox 

 
 
     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Station de gonflage du local de Strasbourg 

 
 

           
 
 
 
 
   
 
 
 

 
 
 
Station de gonflage Air et Nitrox de la gravière                            Station de gonflage de la piscine  
                            Thumeneau                                                           d’Erstein 
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 ESPACES AQUATIQUES D’ENTRAINEMENT 
 
 
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Piscine Erstein Détente 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Bains Municipaux de Strasbourg 

 
     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les structures de la gravière 
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INSCRIPTION GAZELEC PLONGEE STRASBOURG – « GPS » 

 
 

Cotisation club 

 
La cotisation club comprend : 

• L’assurance responsabilité civile au tiers. 
• L'assurance individuelle et assistance catégorie loisir 1. 
• L'assurance individuelle catégorie Piscine Sub (pour les nageurs uniquement) 
• L'accès à la piscine aux heures d'entraînement. 
• La mise à disposition du matériel pendant les entraînements. 
• Le transport du matériel. 
• Le gonflage gratuit des blocs de plongée à l’air 
• L'enseignement théorique et pratique par des moniteurs fédéraux. 
• L'information club au travers du journal "Info plongée". 

 
 

NE SONT PAS COMPRIS DANS CETTE COTISATION : 

 
 

• La revue fédérale subaquatique « SUBAQUA » 
• Les options assurance complémentaire individuelle accident catégorie loisir 2 ou 3. 
• Les options assurance complémentaire catégorie loisir TOP1 - 2 ou 3 (idem loisir 1, 2 et 3 + 

assurance voyage et annulation) 
• Le matériel de plongée personnel : palmes, tuba, masque, combinaison. 
• Le gonflage des blocs de plongée au gaz Nitrox et au Trimix. 

 
 

Pour connaître toutes les modalités des Assurances, vous pouvez consulter le site internet 
de la FFESSM ou celui de l’Assurance Fédérale AXA – Cabinet LAFONT : 
 

www.cabinet-lafont.com  

www.ffessm.fr  

 
 

Montant de la cotisation annuelle : voir inscription et tarifs. 
 

  

http://www.cabinet-lafont.com/
http://www.ffessm.fr/
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► ENTRAINEMENT PISCINE : 
 

Les créneaux piscine pour la saison 2025 / 2026 sont les suivants : 
 
➢ Entraînement en scaphandre autonome et nages avec palmes (à partir du 6 octobre 2025) 

 
Piscine Erstein Détente 

 
Chaque lundi, de 19h30 à 22h00. 

 
    19h30 à 20h00 ---------------2 couloirs 
    20h00 à 20h30 ---------------3 couloirs 
    20h30 à 22h00 ---------------6 couloirs 
 

➢ Entraînement en scaphandre autonome et nages avec palmes (à partir du 26 septembre 
2025) 

 
Bains Municipaux de Strasbourg 

 
Chaque vendredi, de 19h00 à 21h00. 

 
 

► CONDITION D’ADHÉSION : 
 

L’âge minimum pour l’adhésion est de 12 ans dans la saison (sauf plongée enfants). 
 
- la fiche d’inscription individuelle à remplir recto et verso, 
- une photo d’identité, 
- une autorisation parentale pour les mineurs, 
- le règlement par chèque de la cotisation avec le droit d’affiliation, au nom du GAZELEC 
PLONGEE STRASBOURG, 
- le certificat original, de non contre-indications à la pratique de l’apnée et de la plongée 
sous-marine. 
 
Le certificat médical « type du G.P.S » de non contre-indications à la pratique des 
activités subaquatiques est à utiliser par le médecin traitant, il y stipule au verso, les 
contre-indications. 
 
La licence ne sera délivrée que lorsque l’ensemble des conditions d’adhésion sont 
requises. 
 
 

► PASSAGE D’EXAMEN FFESSM : 
 

Les frais administratifs pour dispenser les examens fédéraux nous obligent à demander une 
participation financière qui couvre nos dépenses (carnet de plongée, passeport de plongée, 
carte CMAS etc …) : voir fiche inscription et tarifs. 
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Les passages d’examen sont à payer à l’inscription lors des premiers cours 
théoriques. 
              
 

 
 

LISTE DES MÉDECIN FÉDÉRAUX DE LA FFESSM 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association de droit local inscrite au Tribunal de Strasbourg - Registre des Associations VOL XXXI.FOL.27 
Catégorie Juridique 9260 – Association de droit local 

Agrément Ministériel 67 S 369 du 17 juin 1991 
Agrément Ecole de Natation Française du 3 avril 2012 n° 02067120181E et n° 02067120191E 

N° APE : 8551 Z - N° SIRET : 452 591 811 00016 - N° SIREN : 452 591 811 
Convention ANCV n° 409703 du 28 janvier 2005 

 
 


